
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXPOSÉ DES MOTIFS

Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales (CGCT), et plus 
particulièrement des articles L. 2122-4 et L. 2122-7-2, le conseil municipal est appelé à procéder à 

gouvernance locale.



À Saint-Jean-de-Ceyrargues, cette élection revêt une importance particulière pour assurer la 

service public propres à la commune. Les adjoints, élus parmi les membres du conseil municipal, 

conseil.

Le scrutin de liste, organisé dans le respect des règles de parité et de majorité absolue, permet de 

démocratiques qui régissent les collectivités territoriales.

VISAS

1. Code général des collectivités territoriales (CGCT) :
o Article L. 2122-4 : Élection des adjoints au maire parmi les membres du conseil 

municipal, au scrutin secret.
o Article L. 2122-7-2 1 000 

habitants et plus :
Scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel.

sexes).

après deux tours.

plus élevée.
o Article R. 2121-3

présentation).
2. Loi n° 2007-128 du 31 janvier 2007 : Renforcement des règles de parité dans les exécutifs 

-7-2 du CGCT).
3. Code électoral :

o Article L. 65 : Définition des suffrages blancs.
o Article L. 66 : Définition des suffrages nuls.

4. Jurisprudence administrative :
o

o : Précisions sur les modalités de 

CONSIDÉRANTS

1. Conformité légale : La commune de Saint-Jean-de-Ceyrargues, dont la population est 
inférieure à 3 500 habitants article L. 2122-7-2 du CGCT
relatives aux communes de 1 000 habitants et plus, garantissant ainsi un scrutin de liste 
respectueux des principes de parité et de majorité absolue.



2. Intérêt général et continuité du service public

3. Transparence et équité
libre et confidentielle des conseillers municipaux, tout en respectant les règles de parité et de 
majorité prévues par la loi.

4. Adaptation au contexte local : La désignation des adjoints doit refléter la diversité des 
compétences et des sensibilités présentes au sein du conseil municipal, afin de couvrir 

etc.).

DÉCISION

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

Article 1er : Ayant constaté
déposée « Ensemble, faisons vivre notre village »,

-7-2 du CGCT. Cette liste, jointe au procès-
verbal de la séance, respecte les règles de parité et de composition alternée entre les sexes.

Monsieur Benoît GASTAUD, candidat au poste de Premier Adjoint ;

Madame Christel BEAUMELLE, candidate au poste de Deuxième Adjointe.

Article 2

Scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel, à bulletin 
secret.

troisième tour à la majorité 
relative.

.

Article 3 : Constate les résultats du scrutin :

Après appel des candidatures et déroulement du scrutin, les résultats sont les suivants :
o Nombre de conseillers municipaux présents ou représentés : onze,
o Nombre de votants : onze,
o Nombre de bulletins nuls : un,
o Nombre de bulletins blancs : un,
o Nombre de suffrages exprimés : neuf,
o Majorité absolue : six.

Ont obtenu :
o

vivre notre village » : neuf voix.



Article 4 :
:

o Monsieur le Maire déclare :
Monsieur Benoît GASTAUD, élu aux fonctions de Premier Adjoint,
Madame Christel BEAUMELLE, élue aux fonctions de Deuxième Adjointe.

Installation :
o Les Adjoints au Maire, nouvellement élus sont immédiatement installés dans leurs 

fonctions.

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette 
élection, notamment le procès-verbal de proclamation des résultats et les actes administratifs 

Article 4 : Invite Monsieur le Maire de bien vouloir transmettre la présente délibération aux 
article L. 2131-

1 du CGCT.

Article 5 : La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs de la commune 
et en disponibilité permanente sur le site internet de la Commune sous réserve des dispositions 
relatives à la protection des données personnelles.


